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Consignes de Sécurité : 
ENTREPRISE : 
Référent Sécurité :  
Coordonnées : 
 
Destinataires : Tous les salariés entrants en zone de production 
Objet : Formalisation des consignes de sécurité 

 
1. Objectifs 

• Garantir la sécurité et la santé des salariés. 
• Prévenir les accidents du travail et les maladies professionnelles. 
• Respecter la réglementation en vigueur en matière d’hygiène, sécurité et conditions de 

travail. 
• Assurer la qualité et la sécurité sanitaire des produits fabriqués. 

 
2. Principes généraux 

1. Application stricte des règles de sécurité par tous, sans exception. 
2. Signalement immédiat de toute anomalie, incident, accident ou situation dangereuse. 
3. Respect des procédures de travail, d’hygiène et de nettoyage établies. 
4. Obligation du port des équipements de protection individuelle (EPI) adaptés aux postes. 

 
3. Équipements de protection individuelle (EPI) 

• Port de la charlotte, blouse, gants, masque, chaussures de sécurité obligatoire dans les 
zones de production. 

• Entretien et vérification régulière des EPI par le salarié. 
• Remplacement immédiat en cas de détérioration. 

 
4. Hygiène et sécurité alimentaire 

• Lavage des mains obligatoire à l’entrée des ateliers, après chaque pause, après passage 
aux sanitaires. 

• Interdiction d’apporter des effets personnels, nourriture ou boissons dans les zones de 
production. 

• Respect des procédures de nettoyage et désinfection des postes de travail et du matériel. 
• Respect de la chaîne du froid et des températures réglementaires. 

 
5. Sécurité des machines et outils 

• Utilisation interdite des machines sans formation préalable et autorisation. 
• Vérification des dispositifs de sécurité avant chaque mise en marche. 
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• Arrêt immédiat de la machine en cas de dysfonctionnement ou d’anomalie. 
• Interdiction d’intervenir sur une machine en fonctionnement. 

 
6. Risques chimiques et biologiques 

• Respect des protocoles d’utilisation des produits de nettoyage et désinfection. 
• Port des gants, lunettes et protections adaptés lors de la manipulation. 
• Stockage des produits dangereux dans les zones prévues, avec étiquetage conforme. 
• Application stricte des mesures HACCP pour limiter les contaminations. 

 
7. Circulation et déplacements 

• Respect des zones de circulation piétons et engins. 
• Interdiction de courir dans les locaux. 
• Signalement immédiat de tout sol glissant ou obstacle dangereux. 

 
8. Lutte contre l’incendie 

• Connaissance des issues de secours et plans d’évacuation affichés. 
• Interdiction de fumer dans l’enceinte de l’entreprise (sauf zones autorisées). 
• Utilisation des extincteurs uniquement par le personnel formé. 
• Participation obligatoire aux exercices d’évacuation. 

 
9. Premiers secours 

• Localisation et accès permanent à la trousse de secours et au défibrillateur (si disponible). 
• Appel immédiat aux secouristes formés en cas d’accident. 
• Déclaration obligatoire de tout accident du travail, même bénin. 

 
10. Engagement des salariés 
Chaque salarié s’engage à : 

• Respecter ces consignes de sécurité. 
• Adopter un comportement responsable et vigilant. 
• Contribuer à la prévention des risques pour soi et pour ses collègues. 

 
 
Signature de la Direction 
[Nom – Fonction – Date] 

 
 
 
 


